
FOIRE AUX QUESTIONS SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA DGD BIBLIOTHÈQUES

ANNEE 2020

Questions Réponses

Comment faire une demande de subvention et
selon quel calendrier ?

Le dossier de demande de subventon doii  ire adressé à la préfecture du département compétente au plus iard le 
12 juin 2020. Le dossier se compose d’une lisie de pièces à fournir impératvemeni pour que celui-ci soii recevable (cf.
annexes). En raison de la crise saniiaire que iraverse noire pays le courrier de demande de subventon signé par le
pouvoir exécutf ainsi que la délibératon ou la décision pourroni faire l’objei, le cas échéani, d’un délai dérogaioire
exceptonnel. Ces documenis  pourroni  ires iransmis à la DRAC jusqu’au 7 septembre 2020 dernier délai.

Quels projets sont éligibles à la DGD 
Bibliothèques ?

Pour  ire éligibles, ces opératons doiveni porier sur les ihématques d’inierventon suivanies :
- La consiructon, l'exiension, la rénovaton, la resiruciuraton de biblioihèques principales ou de quarter ;
- L'équipemeni en mobilier ou en maiériel ;
- L’achai ei l’équipemeni de véhicules destnés au iranspori de documenis ei aux actons de médiaton ;
- Les  projeis  d'informatsaton,  d’acquisiton  ei  de  renouvellemeni  du  maiériel  informatque  ei  numérique,  y

compris  en  réseau,  comprenani  l’ensemble  des  outls  numériques  fxes  ei  mobiles,  les  poriails,  les
développemenis  de  siies  Iniernei,  les  SIGB,  la  RFID,  les  créatons  de  FabLab,  ainsi  que  les  ressources
documeniaires  ei  les  programmes  de  formatons  mis  en  place  dans  le  cadre  d’un  projei  d’investssemeni
numérique ;

- La mise en accessibiliié des biblioihèques (mises aux normes PMR, par exemple) ;
- Les projeis liés à l’amélioraton de la  conservaton ei  de la valorisaton des fonds anciens,  rares ei  précieux,

(pairimoine écrii ei graphique) ;
- L’acquisiton de collectons coniemporaines ious supporis physiques (livres ei revues, CD, DVD, eic.) dans le cadre
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d’une aide de démarrage de projei (collectons diies initales c’esi-à-dire acquises au momeni de la créaton d’un
équipemeni) ;

- Les opératons ayani pour objei l’adapiaton ei l’exiension ei l’évoluton des horaires d’ouveriure au grand public.

NB : il est demandé aux collectivités de contacter au préalable la DRAC pour s’assurer de l'éligibilité du projet et
s’informer de la démarche à entreprendre pour obtenir l’accompagnement de l’Etat.

Quels sont les critères d’éligibilité ?

Le  premier  critère  observé  pour  les  projets  de  constructionnrénovationnextension  de  bâtiment  mais  aussi
d’équipement mobilier est celui de la surface. La norme esi 0,07 m² par habiiani jusqu’à 25 000 habiianis. Au-delà, le
calcul s’efeciue comme suii : (0,07 m² X 25 000) + (0,015m² X nombre d’habiianis supplémeniaires). Cete surface
éligible esi la surface minimale en surface de plancher prise en compie pour éiablir l’éligibiliié d’un projei.
Atenton     :  aucun projei  inférieur  à 100 m² SP n’esi  éligible.  Par  ailleurs,  pour  les  collectviiés  de plus  de 10  000
habiianis, les équipemenis annexes préiendani à un concours de l’Eiai ne peuveni  ire d’une surface inférieure à 300
m² SP.

Le second critère est celui de l’emploi salarié pour les projeis de consiructonnrénovatonnexiension de bâtmeni : la
collectviié  doii  disposer d’au moins  un emploi  salarié  (selon le  cas  de fgure,  ½ iemps)  pour que son projei  soii
considéré comme éligible.

Quels sont les documents à produire pour 
constituer un dossier de subvention ?

Les principales pièces constiutves du dossier soni les suivanies :
- Le courrier de demande de subventon ;
- La délibératon ou la décision de la collectviié mentonnani le coûi hors iaxe de l'opératon ;
- Le plan de fnancemeni indiquani les diférenis parienaires fnanciers ;
- La noie de préseniaton du projei ;
- Les devis estmatfs déiaillés de la dépense ;
- Le cas échéani, une copie de la notfcaton des subventons déjà reçues ;
- Le RIB ei le numéro de SIRET de la collectviié.
Les  auires  pièces  susceptbles  de vous  ire  demandées selon la  naiure  du projei  concerné ei  des  modèles-iypes
fgureni sur les fches par naiures de projeis.

Comment est calculé le pourcentage de 
financement applicable aux projets 
subventionnés ?

Le moniani de la subventon esi déierminé par la DRAC en foncton de la naiure du projei, sur la base du coûi ioial des
dépenses  éligibles  calculées  hors  iaxes.  Le  projet  scientifiqueu culturelu  éducatif  et  social  (PSCES)  est  une  pièce
importanteu demandée pour la préseniaton du dossier ei l’exposé des atendus de la collectviié en iermes de service
public. 
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Le iaux de subventon peui se siiuer enire 0 % ei 80 %, la partcipaton fnancière minimale par les porieurs de projeis
éiani fxée à 20 %.

Je souhaite être aidé sur le montage de mon 
projet etnou recevoir un appui technique. A 
qui dois- je m’adresser ?

La DRAC esi voire inierlocuieur privilégié pour iouies les questons relatves à la concepton iechnique de voire projei : 
- Mme Cécile HAUSER-DE BISSCHOP, conseillère pour le livre, la leciure, les archives, les langues ei les médias pour les 
dépariemenis 77, 93, 95 n Paris 20è, 19è, 11è, 10è, 9è arrondissemenis ei cenire 
cecile.hauser-de-bisschop@culiure.gouv.fr
- Mme Françoise DEKOWSKI-ROLLAND, conseillères pour le livre, la leciure, les archives, les langues ei les médias pour 
les dépariemenis 78, 91, 92, 94 n Paris 18è, 16è, 15è, 14è, 13è, 12è, 8è, 7è, 6è ei 5è arrondissemenis
francoise.dekowski@culiure.gouv.fr
- Mme Lydia MARLOT, gestonnaire leciure publique :
lydia.marloi@culiure.gouv.fr n 01.56.06.51.50
DRAC d'Île-de-France
45-47 rue Le Peleter 75009 PARIS
01 56 06 50 00

Quand puis- je commencer la réalisation de 
l’opération faisant l’objet de la demande de 
subvention ?

Les porieurs de projei ne doiveni pas débuier l’opératon avani que le dossier de demande de financement ne soit
déclaré complet  par la DRAC.  Dans le cas coniraire,  cela signife que le plan de fnancemeni éiani équilibré sans
souten exiérieur,  la  subventon de l’Eiai  n’esi  pas nécessaire.  La  déclaraton de récepton ou de compléiude du
dossier n’engage pas le souten fnancier de l’Eiai. 

Si vous souhaiiez démarrer le projei en amoni, il vous faui demander auprès de la DRAC une auiorisaton de démarrage
du projei en l’atenie de la déierminaton d’un accompagnemeni par l’Eiai. 

Quand intervient le versement de la 
subvention ?

La subventon accordée au tire de la DGD Biblioihèques esi versée en totalité à compter de la notification de l'arrêté
attributif de subvention par le Préfet de région. Des iranches correspondani à un m me projei peuveni  ire versées
sur plusieurs années.
La collectviié bénéfciaire doii  informer la DRAC et la préfecture de région du démarrage et de l'achèvement de
l’opération par  courrier  signé  par  le  maire  de  la  commune,  le  présideni  de  l’iniercommunaliié  ou  du  conseil
dépariemenial.

Quel est le délai de réalisation de l’opération ? La collectviié bénéfciaire doii engager les travaux dans un délai de 2 ans à partir de la notification de la subvention
et justifier d’une dépense au moins égale au montant de la subvention (sans modifcaton de la naiure du projei
subventonné). A défaui, le Préfei de région peui demander le remboursemeni de la subventon. En cas de difculiés
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dans l’exécuton de l’opératon, la collectviié doii informer la DRAC ou la préfeciure de région.

Quels sont les justificatifs à produire après le 
commencement de l’opération ?

Les justfcatfs à iransmetre à la DRAC ei la préfeciure de région soni les suivanis :
- Atesiaton de démarrage ei d’achèvemeni de l’opératon ei calendrier prévisionnel de réalisaton des iravaux ;
- Faciures avec les monianis HT correspondani aux dépenses engagées pour réaliser l’opératon subventonnée ;
- Tableau récapiiulatf des mandais avec les monianis HT  signés par le maire de la communenle président de

l’intercommunalité ou du conseil départemental et le comptable public correspondant à un montant au moins
égal à la subvention.

Les justfcatfs peuveni  ire adressés par courriel ou par courrier aux adresses indiquées dans la fche de préseniaton
de la DGD biblioihèques.

Est-il possible de reporter le démarrage d’une 
opération ayant bénéficié deux ans plus ttt 
d’une subvention ?

Dans le cas où l’opératon n’auraii pas débuié dans les deux années suivani le versemeni de la subventon accordée par
l’Eiai, il esi possible de demander une prorogation. Cete demande s’efeciue par courrier simple adressé à Monsieur
le Préfei de la Région d’Île-de-France, copie à la DRAC ei précisani les motfs de la demande de prorogaton.

Quelles sont les dépenses éligibles dans le 
cadre de l’aide à l’adaptation et l’extension 
des horaires d’ouverture ?

Soni comprises dans la base éligible l’ensemble des dépenses concourani à l’adapiaton ei à l’exiension des horaires
d’ouveriure  au  grand  public.  Cela  inclui  donc  aussi  bien  les  plages  horaires  éiendues  (selon  l’ampliiude  horaire
hebdomadaire) que les plages horaires nouvelles.
Soni donc considérées parmi les dépenses éligibles :
- les coûis des emplois diis « chargés » (c’esi-à-dire le coûi réel pour la collectviié) des agenis tiulaires, coniraciuels ei
vacaiaires afeciés à ces plages horaires éiendues ou créées,
- les charges fxes ((uides, presiatons de surveillance ei de netoyage, eic.),
- les coûis d’une programmaton culiurelle annualisée prenani place durani les plages horaires adapiées ou créées.
NB : dans le cas d’une subventon accordée ei versée pour 3 ans, les pièces justfanis les dépenses éligibles doiveni
 ire iransmises chaque année ; les documenis à fournir soni déierminés par la DRAC au cas par cas. 

Que faire après la réalisation du projet ?
Après  l’envoi  de  la  ioialiié  des  faciures,  iableau  récapiiulatf  ei  auires  pièces  correspondanis  à  la  réalisaton de
l’opératon subventonnée, une lettre d’archivage esi adressée par le préfei de région au porieur du projei ei le dossier
soldé, sous réserve de la conformiié du projei réalisé.

Que faire s’il y a un changement de 
prestataires ?

Si un ou des lois initalemeni atribués à un presiaiaire devaieni  ire ensuiie confés à un auire presiaiaire, vous  ies
ienus d’en avertir au plus ttt les services de la DRAC afn de préciser si ce changemeni induii :
1°) une évoluton du périmèire du projei
2°) une évoluton des dépenses ei donc, le cas échéani, de la subventon atribuée.
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Quels logos doit figurer sur les panneaux de 
chantier ?

Les logos de la DRAC ei de la Préfeciure de la région d’Île-de-France (cf. rubrique coniacis dans la fche de préseniaton
du dispositf).

Que faire en cas de difficultés dans l’exécution 
de l’opération ?

En cas de difculiés renconirées dans la poursuiie de l’opératon, vous devez impératvemeni informer les services de
la DRAC et de la préfecture de la région d’Ile-de-France par courrier  signé par le maire de la commune, le présideni de
l’iniercommunaliié ou du conseil dépariemenial.
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